
 

AMÉNAGEMENT DE L’ESPACE 

✓ Aménagement de l’espace pour la 

conduite d’actions d’intérêt 

communautaire 

✓ Schéma de cohérence territoriale et 

schéma de secteur 

✓ Plan local d’urbanisme, document 

d’urbanisme en tenant lieu et carte 

communale 

 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
ET TOURISME 

✓ Actions de développement économique 

✓ Création, aménagement, entretien et gestion 

de zones d’activité industrielle, commerciale, 

tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 

aéroportuaire 

✓ Politique locale du commerce et soutien aux 

activités commerciales d’intérêt 

communautaire 

✓ Promotion du tourisme, dont la création 

d’offices de tourisme 

 

GEMAPI 
Gestion des milieux aquatiques  
et prévention des inondations  

✓ Aménagement d’un bassin ou d’une fraction 

de bassin hydrographique 

✓ Entretien et aménagement d’un cours d’eau, 

canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à 

ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce 

plan d’eau 

✓ Défense contre les inondations 

✓ Protection et la restauration des sites, des 

écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées 

riveraines 

 

AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

✓ Création, aménagement, entretien et 

gestion des aires d’accueil des gens du 

voyage et des terrains familiaux locatifs. 

A ce jour, Grand Orb n’est pas concernée 

par le Schéma départemental des aires 

d’accueil des gens du voyage. 

DÉCHETS  

✓ Collecte et traitement des déchets 

des ménages et déchets assimilés 

 

GRAND ORB : LES COMPÉTENCES 
Compétences obligatoires 
 


